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GRADES 
Le cadre d’emplois comprend 2 grades : 

- Auxiliaire principal de 2ème classe 

- Auxiliaire principal de 1ère classe 

 

RECRUTEMENT 
Le grade d’Auxiliaire principal de 2ème classe est accessible par concours. 

Le grade d’Auxiliaire principal de 1ère classe est accessible uniquement par avancement de grade. 

 

FONCTIONS 
Les auxiliaires de soins exerçant des fonctions d'aide médico-psychologique participent aux tâches 

éducatives sous la responsabilité de l'éducateur ou de tout autre technicien formé à cet effet. 

Les auxiliaires de soins exerçant des fonctions d'assistant dentaire assistent le chirurgien-dentiste 

dans les tâches matérielles et les préparations courantes nécessitées par l'exécution des soins 

dentaires. 

 

AVANCEMENT DE GRADE 

 

 

AUXILIAIRE DE SOINS PRINCIPAL DE 1ÈRE CLASSE

AUXILIAIRE DE SOINS PRINCIPAL DE 2ÈME CLASSE

AVANCEMENT DE GRADE (au choix)

- Avoir atteint le 6ème échelon

- Compter au moins cinq ans de services 

effectifs dans ce grade ou dans un grade d'un 

autre corps ou cadre d'emplois de catégorie C 

doté de la même échelle de rémunération, ou 

dans un grade équivalent si le corps ou cadre 

d'emplois d'origine est situé dans une échelle 

de rémunération différente ou n'est pas classé 

en catégorie C


